
 

 

Nouvelles valeurs indicatives pour les mycotoxines Fusarium 
La Commission européenne travaille depuis un certain temps à une révision des valeurs indicatives pour les 
mycotoxines Fusarium. Cet ajustement vise à rapprocher davantage ces valeurs des risques qui se 
manifestent spécifiquement au niveau des animaux. La proposition de nouvelles valeurs indicatives se 
trouve actuellement dans sa phase finale ; la publication des lignes directrices révisées est attendue 
prochainement. 

Qu’est-ce qui change ? 
Nous avons cartographié les principales modifications sur la base des versions projet publiées par la 
Commission européenne. Veuillez noter que des changements de dernière minute peuvent encore 
intervenir avant la publication définitive de la recommandation. 

À partir de quand ? 
À l’origine, il était prévu que les valeurs indicatives révisées entrent en vigueur le 1er juillet 2026. Cette date 
pourrait être reportée au 1er juillet 2027, afin de laisser suffisamment de temps entre la publication et 
l’application effective des nouvelles valeurs indicatives. 
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